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Fonds des Nations Unies pour la Population
Représentation en République de Guinée 




                                                                                                                                                     Date : 10, octobre 2025


REQUEST FOR QUOTATION 
                                                           UNFPA/GIN/RFQ/25/010
Madame, Monsieur,

L’UNFPA Guinée sollicite par la présente une cotation pour la fourniture du service ci-dessous :

 « Le recrutement d’un Cabinet pour la réalisation de l’évaluation finale du projet d’Appui à la participation des femmes pour une transition inclusive et apaisée en République de Guinée ».

Cet appel d’offre est ouvert à toutes les structures légalement constituées, en mesure de fournir les services voulus et qui disposent de la capacité juridique pour exercer dans le domaine tels que définis dans les Termes de références en annexe A (TDR Evaluation Finale Projet d’Appui à la participation des femmes pour une transition inclusive et apaisée).

I. À propos de l’UNFPA

L’UNFPA, le Fonds des Nations Unies pour la Population, est une agence internationale de développement dont le but est de réaliser un monde où chaque grossesse est désirée, chaque accouchement est sans danger, et le potentiel de chaque jeune est accompli.   

L’UNFPA est la principale Agence des Nations Unies qui permet aux femmes et aux jeunes d’avoir une vie sexuelle et reproductive saine. Pour en savoir plus au sujet de l’UNFPA, veuillez visiter : À propos de l’UNFPA.

II. Cahier des charges

« Les termes de référence pour Recrutement d’un Cabinet pour une évaluation Finale du Projet d’Appui à la participation des femmes pour une transition inclusive et apaisée en Guinée »

(voir en pièce jointe en ANNEXE TDR « Evaluation Finale Projet d’Appui à la participation des femmes pour une transition inclusive et apaisée en Guinée »).

[bookmark: _heading=h.gjdgxs]

III. Questions 
      Les demandes de clarification doivent être communiquées par écrit au contact ci-dessous :

	Adresse électronique du contact :
	mcamara@unfpa.org et bolognesi@unfpa.org



La date limite pour soumettre des questions est fixée au plus tard le vendredi 17 octobre 2025 à 13h. Les réponses aux questions seront communiquées par écrit à toutes les parties le plus rapidement possible après ce délai.

IV. Soumissionnaires Eligibles

Cette demande de cotation est ouverte à tous les soumissionnaires éligibles ; pour être considéré comme un soumissionnaire éligible dans le cadre de ce processus de sollicitation, vous devez respecter les conditions suivantes :

· Le soumissionnaire doit être une société légalement constituée capable de fournir le service demandé et avoir l’autorisation légale d’exercer dans le pays ou à travers un Représentant autorisé.  
· Le soumissionnaire ne doit pas avoir un conflit d’intérêt avec le processus de passation de marché ou/et le cahier de charge/Les spécification techniques. Les soumisisonnaires en situation de conflict d’interêt  seront disqualifies. 
· Au moment de la soumission de l’offre, le soumissionnaire y compris tout membre de la co-entreprise/consortium, ne doit pas faire partie de la liste des sanctions du Conseil de sécurité des Nations Unies Compendium of United Nations Security Council Sanctions Lists  et ne doit pas avoir été suspendu, radié, sanctionné ou autrement identifié comme inadmissible par toute organization des Nations Unies ou par la Banque Mondiale World Bank Group  
· Les soumissionnaires doivent respecter le Code de conduite des fournisseurs de l’ONU, qui peut être consulté en cliquant sur le lien UN Supplier Code of Conduct. 

Contenu des cotations

Les cotations doivent être envoyées en un seul e-mail, si la taille le permet. Les devis doivent contenir :

a) L’offre technique, correspondant aux exigences définies dans les termes de références
b)  Formulaire de déclaration signé, à présenter strictement conformément au document (Voir page (8-9)
c) Le devis financier sous format Excel et format PDF avec cachet et signature.
d) L’acceptation des conditions générales applicables aux contrats qui se trouvent en annexe B

Les documents doivent être signés par l’autorité compétente de la société soumissionnaire et envoyés en format PDF.




V. Instructions de soumission 

Les offres doivent être préparées conformément aux recommandations présentées dans la section IV ci-dessus et envoyées exclusivement par e-mail à ginprocurement@unfpa.org au plus tard le vendredi 24 octobre 2025 à 14 h 00.

	Dépôt des Offres : Uniquement par mail à 
ginprocurement@unfpa.org

	
Objet de l’E-mail : 
Référence : « UNFPA/GIN/RFQ/25/010»



Veuillez lire les directives suivantes pour les soumissions électroniques :
· La référence suivante doit être incluse dans le champ de l’objet de l’e-mail
 « UNFPA/GIN/RFQ/25/010»
·  Les e-mails ne contenant pas l’objet correct pourront ne pas être pris en compte par le fonctionnaire en charge de l’approvisionnement et donc ignorés. 
· La taille totale de l’e-mail ne doit pas excéder 20MB (y compris le corps de l’e-mail, les pièces jointes et les en-têtes). Si les détails techniques sont inclus dans des fichiers électroniques de grande taille, il est recommandé de les envoyer séparément avant la date de clôture. 
· Toute proposition soumise sera considérée comme une offre du soumissionnaire et ne saurait constituer ni impliquer une acceptation de l'UNFPA. L'UNFPA n'est nullement tenu d'attribuer un contrat à un soumissionnaire à la suite de la présente demande de prix.
· Toute proposition soumise sera considérée comme une offre du soumissionnaire et ne saurait constituer ni impliquer une acceptation de l'UNFPA. L'UNFPA n'est nullement tenu d'attribuer un contrat à un soumissionnaire à la suite de la présente demande de prix

VI. Vue d’ensemble du processus d’évaluation
L’évaluation des offres se fera en 2 étapes par un comité d’évaluation. La conformité des offres techniques sera évaluée avant la comparaison des devis financiers. 


· Evaluation Technique

Les offres techniques seront évaluées sur la base de leur conformité avec les termes de référence qui ont été envoyée lors de la demande de cotation.
Plus spécifiquement l’évaluation sera faite sur la base de la grille ci-dessous :













	[bookmark: _Hlk204696088]Criteres
	         (A)
Maximum Points
	           (B)
Points obtenus par       le soumissionnaire
	         (C)
Pourcentage       
    (%)
	(B)x(C)= (D)
Total Points

	Capacité technique de la structure :
-Expérience d’au moins trois (03) ans dans les formations similaires
-expérience en Afrique subsaharienne 
-Références et attestations de bonnes exécutions 
- Présence géographique et capacité logistique dans la zone ciblée 

	100
	100
	25%
	25

	Pertinence et qualité de l’approche pédagogique
- Méthodologie proposée (contenu, déroulement, pédagogie active
- Adaptabilité aux besoins 
- Supports pédagogiques et outils proposés 

	100
	
	30%
	

	Qualifications des formateurs
-Expérience en conduite sécuritaire/défensive
-certifications et accréditations 
- Capacité à animer des formations pratiques     et théoriques

	100
	
	20%
	

	Planning et délais de mise en œuvre
- Clarté et réalisme du calendrier proposé
-capacité à faire la formation pendant la saison intense des pluies particulièrement en juillet 

	100
	
	15%
	

	Expérience de travail avec les institutions internationales et /ou les Nations Unies
	100
	
	10%
	

	Grand Total
	     500
	
	100%
	



[bookmark: _Hlk204696465]La grille de notation suivante sera utilisée pour garantir une évaluation objective :

	Dans quelles mesures les exigences des Termes de références sont satisfaites sur la base des preuves incluses dans l’offre soumise
	Points out of 100

	Depasse considérablement les exigences
	90-100

	Depasse les exigences
	80-89

	Répond aux exigences 
	70-79

	Répond partiellement aux exigences
	1-69

	Ne répond pas aux exigences ou aucune information fournie pour évaluer la conformité aux exigences.
	
 0



Une offre est déclarée techniquement valable d’être soumise à l’analyse financière lorsqu’elle obtient au minimum soixante-dix (70) points.
Toute offre non conforme sera techniquement rejetée et son offre financière ne sera par conséquent pas examinée.
Il pourrait aussi être demandé à la structure sélectionnée de produire des documents administratifs comme un quitus fiscal et un quitus social montrant qu’elle est en règle avec le trésor et les Organismes sociaux.  

[bookmark: _heading=h.30j0zll]Seules les offres financières des soumissionnaires dont l’offre technique a obtenu une note minimum de 70 points durant l’évaluation techniques seront ouvertes.

Les offres financières seront évaluées sur la base de leur conformité avec le canevas de devis. Le nombre maximum de points pour le devis est de 100, qui sera alloué à l’offre financière dont le montant total est la plus basse. Tous les autres devis recevront les points en proportion inverse selon la formule suivante :

	
                    Score financier=   Devis le plus bas (USD)      X  100 (Maximum score)
                                                  Le devis à évaluer (USD) 



Score Total
La note totale pour chaque proposition sera la somme pondérée de la note technique et de la note financière. Le score total maximum est de 100 points.

	                 Total score=Score technique obtenu en %+30% score financier



VII. Critères d’attribution 

L’UNFPA attribuera un contrat de service professionnel sur la base de la somme pondérée de la note technique et de la note financière au soumissionnaire ayant obtenue le score total le plus élevé.  

VIII. Droit de l’UNFPA de modifier les quantités au moment de l’attribution du marché 
L’UNFPA se réserve le droit, au moment d’attribuer le marché, d’augmenter ou de réduire le nombre de participants. Les modifications se feront selon le prix à l’unité et aucune modification ne sera apportée aux conditions générales. Le montant global à payer sera basé sur le prix unitaire multiplié par le nombre réel de participants.  




IX. Conditions de paiement.
Les conditions de paiement de l’UNFPA sont de 30 jours nets à compter de la date de réception de la facture et de la livraison/acceptation des prestations correspondant à l’échéance liée au paiement, comme indiqué dans le contrat.

X. Fraude et corruption
L’UNFPA s’engage à prévenir, identifier et traiter tout acte de fraude à son encontre et à l’encontre des tierces parties impliquées dans ses activités. La politique de l’UNFPA en matière de fraude et de corruption est disponible ici : Politique contre la fraude. La soumission de toute offre impliquera que le Soumissionnaire a pris connaissance de ladite politique. 

Les fournisseurs, ainsi que leurs filiales, représentants, intermédiaires et mandants devront coopérer, lorsque la demande leur en est faite, avec le Bureau de l’audit et des investigations de l’UNFPA, avec toute entité de contrôle mandatée par le Directeur exécutif de l’UNFPA et avec le conseiller en déontologie de l’UNFPA. Cette coopération peut prendre les formes suivantes, mais sans s’y restreindre : accès à tous les employés, représentants, agents, cessionnaires du vendeur ; mise à disposition de tous les documents nécessaires, y compris la comptabilité. Toute on-coopération aux investigations menées constitue une raison suffisante pour que l’UNFPA résilie l`accord et pour retirer le fournisseur de la liste des fournisseurs agréés auprès de l’UNFPA.

Les soumissionnaires peuvent accéder à une ligne anti-fraude confidentielle pour dénoncer les activités frauduleuses à l’adresse suivante : Ligne anti-fraude de l’UNFPA.

XI. Politique de tolérance zéro
L’UNFPA applique une politique de tolérance zéro concernant les cadeaux et l’hospitalité. Il est donc demandé aux fournisseurs de ne pas envoyer de cadeaux ou de proposer l’hospitalité au personnel de l’UNFPA. De plus amples détails concernant cette politique sont disponibles à l’adresse suivante : Politique de tolérance zéro.

XII. Contestation du processus de Demande de cotation 

[bookmark: _Toc368998656] Les soumissionnaires qui estiment avoir été traités injustement ou inéquitablement dans le cadre de l’appel d’offres, de l’évaluation ou de l’adjudication d’un contrat pourront envoyer une réclamation au chef de l’unité concernée de l’UNFPA à l’adresse suivante : perna@unfpa.org. Si le fournisseur n’est pas satisfait de la réponse fournie par le chef de l’unité concernée, il peut contacter le Chef de la Division des services d’approvisionnement (SCMU) à l’adresse ginprocurement@unfpa.org.

XIII. Avertissement
Si un des liens contenus dans ce document est indisponible ou inaccessible pour quelque raison que ce soit, les soumissionnaires peuvent contacter le fonctionnaire en charge de l’approvisionnement pour demander ces documents au format PDF.


                                          FORMULAIRE DE DEVIS (OU DE PRIX)

	Nom du soumissionnaire:
	

	Date :
	Click here to enter a date.

	Request for quotation Nº:
	UNFPA/GIN/RFQ/25/010

	Devise de la cotation :
	USD

	Frais de livraison basés sur l’Incoterm
2020: 
	Choose an item.


	Validité de l’offre:
(Le devis doit être valable pendant une période d’au moins 3 mois après la date limite de soumission)


Les tarifs indiqués doivent être hors taxes, car l’UNFPA est exempté de taxes

Exemple de tableau des prix ci-dessous : [Supprimer après avoir correctement complété le calendrier des prix, et aussi créer une version Excel]

	Item
	Description
	Number & Description of Staff by Level
	Hourly Rate
	Hours to be Committed
	Total

	1. Professional Fees

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Total Professional Fees
	$$

	2. Out-of-Pocket expenses

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Total Out of Pocket Expenses
	$$

	Total Contract Price 
(Professional Fees + Out of Pocket Expenses)
	$$











DÉCLARATION
Le soussigné, en sa qualité de représentant dûment autorisé de la Société, déclare et affirme que :
	1.
	La Société et sa Direction n’ont pas été déclarées coupables, par un jugement définitif ou une décision administrative définitive, de l’un des faits suivants :
	OUI
	NON

	
	a.Fraude
	
	

	
	b.Corruption
	
	

	
	c. comportement lié à une organisation criminelle.
	
	

	
	d. blanchiment d’argent ou financement du terrorisme
	
	

	
	e. infractions terroristes ou infractions liées aux activités terroristes
	
	

	
	f. exploitation et abus sexuels
	
	

	
	g. travail des enfants, travail forcé, trafic d’êtres humains
	
	

	
	h. Irrégularité (non-respect de toute exigence légale ou réglementaire applicable à l’Organisation ou à sa Direction).
	
	

	2.
	La Société et sa Direction n’ont pas été déclarées coupables, par un jugement définitif ou une décision administrative définitive, d’une faute professionnelle grave
	
	

	3.
	La Société et sa Direction ne sont pas : en faillite, soumises à des procédures d’insolvabilité ou de liquidation judiciaire, placées sous administration judiciaire par un liquidateur ou un tribunal, engagées dans un accord avec leurs créanciers, soumises à une suspension légale de leurs activités commerciales, ni dans une situation analogue résultant d’une procédure similaire prévue par la législation nationale applicable.
	
	

	4.
	La Société et sa Direction n’ont fait l’objet d’aucun jugement définitif ni d’aucune décision administrative définitive les déclarant en infraction de leurs obligations relatives au paiement des impôts ou des cotisations sociales
	
	

	5.
	La Société et sa Direction n’ont pas fait l’objet d’un jugement définitif ni d’une décision administrative finale constatant qu’elles ont créé une entité dans une juridiction différente dans le but de contourner des obligations fiscales, sociales ou autres obligations légales dans la juridiction de leur siège social, administration centrale ou principal établissement (création d’une société écran).
	
	

	6.
	La Société et sa Direction n’ont fait l’objet d’aucun jugement définitif ni d’aucune décision administrative définitive ayant conclu que la Société avait été créée dans l’intention mentionnée au point (5) (à savoir être une société écran).
	
	


L'UNFPA se réserve le droit de disqualifier la Société, de suspendre ou de résilier tout contrat ou autre accord entre l'UNFPA et la Société, avec effet immédiat et sans responsabilité, en cas de fausse déclaration faite par la Société dans la présente Déclaration.
Il est de la responsabilité de la Société d’informer immédiatement l’UNFPA de tout changement dans les situations déclarées ci-dessus.
Cette déclaration s'ajoute aux termes des accords contractuels entre l'UNFPA et la Société, et ne les remplace pas, ne les annule pas et ne constitue pas une renonciation à ces termes.
	Signature:
	 

	
Date:
	

	
Name and Title:
	 

	
Name of the Company:
	 

	
UNGM Nº:
	 

	
Postal Address:
	 

	
Email:
	 









Annexe A : TERMES DE REFERENCES

(Voir annexe A TDR projet d’Appui à la participation des femmes pour une transition inclusive et apaisée en République de Guinée en pièce jointe





































ANNEXE B:
General Conditions of Contracts:
De Minimis Contracts


Cette demande de devis est soumise aux conditions générales de contrat de l'UNFPA: contrats de minimis, qui sont disponibles dans : Anglais, Espagnol et Français

Veuillez noter qu'une version PDF des Conditions Générales des Contrats doit être fournie.
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